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6. CONVENTION RELATIVE À UN RÉGIME DE TRANSIT DOUANIER INTERNATIONAL 
POUR LES MARCHANDISES TRANSPORTÉES PAR CHEMIN DE FER SOUS LE 

COUVERT DE LETTRES DE VOITURE SMGS

Genève, 9 février 2006
.

NON ENCORE EN VIGUEUR: conformément au paragraphe 1 de l'article 22 voir l'article 22 qui se lit come suit : "1. La 
présente Convention entrera en vigueur six mois après la date à laquelle cinq Parties 
contractantes à la Convention SMGS auront signé la présente Convention sans réserve de 
ratification ou auront déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion.  2. La présente 
Convention entrera en vigueur, pour les autres États mentionnés aux paragraphes 1 et 2 
de l'article 21, six mois après la date de leur signature sans réserve de ratification ou du 
dépôt de leur instrument de ratification ou d'adhésion. ...".

ÉTAT: Signataires: 1. 

TEXTE: Doc.UNECE/TRANS/166, para. 105

Note: La Convention susmentionnée a été adoptée le 9 février 2006 au cours de la 68ième  session du Comité des 
transports intérieurs de la Commission des Nations Unies pour l’Europe (Voir Doc. TRANS/2005/13). La Convention sera 
ouverte à la signature de tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies, Parties contractantes à la Convention 
SMGS, du 23 avril au 27 avril 2007 à l’Office des Nations Unies à Genève.  Par la suite, elle sera ouverte à la signature au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’au 31 décember 2007.
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Ukraine ........................................................26 déc  2007 

https://treaties.un.org//doc/source/docs/ECE_TRANS-2006-09-F.pdf

